
 

 

 
 

BOURSES AUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 

 
 

3.15 

 

1. Chapitre budgétaire • 6574.32 - 10058 

2. Bénéficiaires : 
 

• Sportifs âgés d’au moins 12 ans pratiquant une 
discipline sportive inscrite au programme des jeux 
olympiques et paralympiques. 

• Sportifs âgés d’au moins 12 ans pratiquant une 
discipline reconnue de haut niveau par la 
Commission Nationale des Sportifs de Haut 
Niveau (CNSHN) 

3. Condition(s) d’attribution 

• Être inscrit sur la liste nationale des sportifs de 
haut niveau (Élite, Seniors, Jeunes, Reconversion) 

• Être inscrits sur la liste des sportifs Espoirs et 
Partenaires d’entraînement. 

• Être adhérent à un club sarthois et posséder une 
adresse en Sarthe 

• Les sports mécaniques et professionnels sont 
exclus  

 

4. Référence(s) décision(s)  
du Conseil général 

• BP 2003 
• BP 2004 
• BP 2006 
• CP du 25 Mai 2007 
• CP du 18 avril 2008 
• BP 2009 

5. Montant maximum de l’aide. 
 

• Pour les athlètes inscrits sur la liste des sportifs de 
haut niveau ( Élite, Senior, Jeune, reconversion) 
montant maximum : 1 700 € 

• Pour les athlètes inscrits sur la liste « espoir » : 
montant maximum 400 €. 

• Pour les athlètes inscrits sur la liste « partenaires 
d’entraînement » : montant maximum 300 €  

• Bourse calculée en fonction des frais de l’athlète 
et aux taux de 30 % après déduction des 
différentes aides (bourse régionale, aide fédérale) 

6. Modalité d’attribution 

• Document de demande de subvention avec 
justificatifs de frais 

• Instruction avec le Président de la commission des 
sports 

• Décision de la Commission Permanente du Conseil 
général 

• Notification d’attribution de la subvention 
7. Service(s) chargé(s) de l’instruction • Direction Générale Adjointe de l’Éducation, des 

Sports des Transports et de la Culture 
• Mail : contact.estc@cg72.fr 
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